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Article 1 -  Identification des cocontractants 

1.1  Acheteur ou maître d’ouvrage 

POUVOIR ADJUDICATEUR 

Désignation du pouvoir 
adjudicateur 

Ministère de la Mer 

Direction des Affaires Maritimes – DAM 

Sous-direction des services maritimes et du contrôle – SMC 

Adresse du pouvoir 
adjudicateur 

Tour Séquoia – 92055 La Défense Cedex 

Personne représentant le 
pouvoir adjudicateur 

Monsieur Thierry COQUIL 
Directeur des affaires maritimes 

ou 
son représentant 

Suivi de l’exécution du 
marché et personnes 
habilitées à donner les 
renseignements prévus aux 
articles R.2191 59 à R.2191-
62 du Code de la 
Commande publique 

Constance FABRE-PETON 
Vincent LASSOURD 

Courriel 
constance.fabre-peton@developpement-durable.gouv.fr  

vincent-lassourd@developpement-durable.gouv.fr  

1.2  Titulaire 

Le titulaire ou maître d’œuvre, au sens de l’article 2 du CCAG-MOE et l’article est l’opérateur économique qui 
conclut le marché avec le pouvoir adjudicateur. Il est désigné dans l’acte d’engagement (AE). 

Article 2 -  Objet du marché et documents contractuels 

2.1  Objet du marché 

Le marché a pour objet les conception, assistance, direction et contrôle de la rénovation du bâtiment et des 
travaux d'aménagement intérieur du CROSS Gris Nez. 

Le marché est un marché de services conformément au cahier des clauses administratives générales des 
marchés publics de maîtrise d'œuvre publié par arrêté du 30 mars 2021 et aux dispositions L2431-1 et 
suivantes du code de la commande publique (CCP). 

2.2  Documents contractuels 

Par dérogation à l’article 4 du CCAG-MOE, le marché est constitué des éléments contractuels énumérés ci-
dessous, par ordre de priorité décroissante : 

- L'acte d'engagement (AE) et éventuelles annexes financières ; 

- Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCP) et ses annexes ;; 

- Le programme des travaux (fichier PDF : 2021D541_Gris Nez programme signé-1) ; 

mailto:constance.fabre-peton@developpement-durable.gouv.fr
mailto:vincent-lassourd@developpement-durable.gouv.fr
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- Le Cahier des Clauses Administratives Générales des marchés publics de maîtrise d’œuvre (CCAG-
MOE) approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021 ; 

- Les éventuelles pièces écrites et graphiques remises par le maître d’ouvrage lors de la consultation ; 

- Les clauses du Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de 
travaux (CCAG Travaux) précisant le rôle du maître d’œuvre dans le cadre de l’exécution des marchés 
de travaux ; 

- L’offre technique du maître d’œuvre, composée de pièces écrites et éventuellement graphiques ; 

- Les actes spéciaux de sous-traitance et leurs éventuels actes modificatifs, postérieurs à la notification 
du marché ; 

- Les éléments de décomposition de l’offre financière du maître d’œuvre. 

- L’enveloppe financière prévisionnelle de 545 833€ HT, retenue par le maître d’ouvrage et affectée 
aux travaux. 

En cas de contradiction ou de différence, les pièces du marché prévalent entre elles dans l’ordre où elles sont 
mentionnées ci-avant. 

Article 3 -  Définitions 

3.1  Représentant du pouvoir adjudicateur (RPA) 

Le « représentant du pouvoir adjudicateur » est désigné à l’article 1.1. Il conclut le marché avec le titulaire et 
agit pour toutes les formalités : 

- de lancement de la consultation ; 
- de notification du marché ; 
- d’établissement des avenants au marché ; 
- de suivi administratif et financier du marché ; 
- de règlement des litiges ; 
- de résiliation du marché. 

3.2  Titulaire et maître d’œuvre 

Le « titulaire » est l’opérateur économique qui conclut le marché avec le RPA. 

Représentation du titulaire : 

Dès la notification du marché, le titulaire désigne une personne physique, habilitée à le représenter auprès du 
RPA pour la durée du marché. Ce représentant est réputé disposer des pouvoirs suffisants pour prendre, dans 
les délais requis par le marché, les décisions nécessaires engageant le titulaire. 

Le titulaire est tenu de notifier sans délai au pouvoir adjudicateur les modifications survenant au cours de 
l’exécution du marché et qui se rapportent : 

– aux personnes ayant le pouvoir de l’engager ; 
– à la forme juridique sous laquelle il exerce son activité ; 
– à sa raison sociale ou à sa dénomination ; 
– à son adresse ou à son siège social ; 

et de façon générale, à toutes les modifications importantes de fonctionnement de l’entreprise pouvant influer 
sur le déroulement du marché. 
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3.3  Maître de l’ouvrage 

Le CROSS Gris Nez est le représentant de la MOA en charge du suivi de l'exécution des prestations et de la 
constatation du service fait. 

La conduite d’opération est assurée par le secrétariat général de la Direction Interrégionale de la Mer (DIRM) 
Manche Est- mer du Nord (MEMN). 

3.4  Coordination SPS 

La coordination SPS fera l’objet d’un marché séparé. 

3.5  Contrôle technique 

Le contrôle technique fera l’objet d’un marché séparé. 

3.6  Assistances à maîtrise d’ouvrage 

La DAM a confié au Cerema (Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et 
l'aménagement) une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) technique sur l’opération. 

3.7  Résultat du marché 

La mission, dont le contenu est détaillé à l’article 13, est constituée d’une mission de base dont les éléments 
sont rappelés ci-après : 

• DIAG : études de diagnostic ; 

• APS : études d’avant-projet Sommaire ; 

• APD : études d’avant-projet Définitif (incluant l’élaboration de l’ensemble des autorisations 
administratives) ; 

• PRO/DCE : études de Projet (incluant l’élaboration du DCE) ; 

• ACT : assistance apportée au maître d’ouvrage pour la passation des marchés publics de travaux (analyse 
et mise au point des offres) ;  

• EXE : examen de la conformité au projet des études d’exécution qui seront réalisées par les opérateurs 
économiques chargés des travaux et leur visa ; 

• DET : direction de l’exécution des marchés publics de travaux ; 

• AOR : assistance apportée au maître d’ouvrage lors des opérations de réception et pendant la "Garantie 
de Parfait Achèvement" (GPA). 

3.8  Langue 

Tous les documents écrits remis par le titulaire doivent être rédigés en langue française. 

Dans le cas où le titulaire ne peut délivrer un document en langue française, il doit fournir, à sa charge, ce 
document accompagné d’une traduction en français. L’ensemble des communications écrites ou orales durant 
la phase d’exécution s’effectue en français. 
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3.9  Connaissances antérieures 

En complément de l'article 23.6 du CCAG-MOE, les connaissances antérieures désignent tous les éléments qui 
ne résultent pas de l'exécution des prestations objet du présent marché. 

Article 4 -  Procédure de passation 

La présente consultation est passée selon la procédure adaptée définie aux articles L.2123-1 et R.2123-1 du 
code de la commande publique. 

Article 5 -  Allotissement 

Le marché n'est pas alloti. 

Article 6 -  Forme du marché 

Le marché ne comporte pas de tranches. 

Article 7 -  Exécution du marché 

7.1  Durée d'exécution du marché 

7.1.1  Durée et délais d'exécution 

Le marché est conclu pour une durée de 18 mois, hors reconduction ou prolongation jusqu’au parfait 
achèvement des travaux. 

La durée du marché court à compter de sa date de notification. 

Le point de départ et le délai d'exécution de chaque élément de mission sont fixés comme suit : 

Elément de mission Date de début d’exécution Délais d’exécution 

Etudes de Diagnostic (DIAG) Réunion de cadrage + 2 semaines 4 semaines 

Etudes avant-projet sommaire (APS) Acceptation du DIAG 4 semaines 

Etudes avant-projet définitif (APD) Acceptation de l’APS 4 semaines 

Etudes de projet et élaboration du DCE (PRO/DCE) Acceptation de l’APD 5 semaines 

Assistance au maître d’ouvrage (ACT) Acceptation du DCE 4 semaines 

Etudes d’exécution (EXE) Acceptation de l’APD 5 semaines 

Direction de l’exécution des marchés publics de 
travaux (DET) 

Notification du marché de 
travaux 

Durée des travaux 

Assistance aux opérations de réception (AOR) Notification du marché de 
travaux 

Durée des travaux 



CCP DGITM-DAM-SMC1-35-2021 8/23 

7.1.2  Prolongation du délai d’exécution 

Lorsque le titulaire est dans l’impossibilité de respecter les délais d’exécution pour toute cause n’engageant 
pas sa responsabilité, le pouvoir adjudicateur prolonge le délai d’exécution. 

Pour bénéficier de cette prolongation, le titulaire signale par écrit (courriel) au pouvoir adjudicateur les causes 
faisant obstacle à l’exécution du marché dans les délais prévus à l’article 15.3 du CCAG MOE. 

7.1.3  Reconduction 

Le marché peut faire l'objet d'une reconduction. La reconduction est expresse . Elle est signifiée au titulaire au 
moins 1 mois avant le terme des 18 mois et pour une durée ne pouvant excéder 12 mois. 

7.2  Lieu d'exécution 

Le marché s’exécute au CROSS Gris Nez, route du Cap, 62179 Audinghen. 

7.3  Marchés de prestations similaires 

Le maître d’ouvrage se réserve la possibilité de confier au titulaire, dans le cadre d’un ou plusieurs marchés 
sans publicité et sans mise en concurrence, la réalisation de prestations similaires à celles du présent marché 
en application de l’article R2122-7 du code de la commande publique 

La durée pendant laquelle les nouveaux marchés peuvent être conclus ne peut dépasser trois ans à compter 
de la notification du présent marché. 

Article 8 -  Modalités d’exécution des prestations 

8.1  Organisation de l'équipe technique 

8.1.1  Mise en place de l'équipe technique 

Le maître d’œuvre s'engage à mettre en place, pendant toute la durée du marché public, des intervenants dont 
les profils doivent impérativement respecter ceux mentionnés dans la composition de l'équipe affectée au 
projet (représentant du titulaire et son équipe) laquelle figure dans son offre technique. 

8.1.2  Remplacement des intervenants 

Pendant toute la durée d'exécution du marché public, le pouvoir adjudicateur peut demander ou le maître 
d’œuvre peut proposer le remplacement d'un ou de plusieurs intervenants du titulaire. 

Le maître d’œuvre procède alors au remplacement des intervenants dans un délai de 10 jours. Le remplaçant 
est soumis à l'approbation du pouvoir adjudicateur. 

En aucun cas, le remplacement du personnel ne peut justifier une augmentation du montant des prestations. 

8.2  Obligations du titulaire 

8.2.1  Non perturbation de l’activité du CROSS Gris Nez 

Le maître d’œuvre intègre dans sa prestation le fait que les travaux ne doivent pas perturber le fonctionnement 
du CROSS Gris Nez. 

8.2.2  Obligation de conseil 

Le titulaire a un devoir de conseil s'il se rend compte, lors de ses interventions, de dérèglements, 



CCP DGITM-DAM-SMC1-35-2021 9/23 

dysfonctionnements, dangers potentiels au titre de ses prestations. 

Ce devoir de conseil est formel et fondé sur la production d'un rapport qui décrit les risques et menaces et 
propose des actions pour les réduire. 

8.2.3  Obligation d’information 

Le titulaire est tenu de signaler tous les éléments qui lui paraissent de nature à compromettre la bonne 
exécution de la prestation. 

8.2.4  Obligation de confidentialité 

Le titulaire met en œuvre les moyens appropriés afin de garder confidentiels les informations, les documents 
et les objets auxquels il a accès lors de l'exécution du marché, sans qu'il soit besoin d'en expliciter 
systématiquement le caractère confidentiel. 

Ces informations, documents ou objets ne peuvent être, sans autorisation expresse de l'acheteur, divulgués, 
publiés, communiqués à des tiers ou être utilisés directement par le titulaire, hors du marché ou à l'issue de 
son exécution. 

Le titulaire s'engage à faire respecter ces obligations à l'ensemble de son personnel, le cas échéant à ses sous-
traitants et fournisseurs. 

L'acheteur peut demander, à tout moment, au titulaire, de lui retourner les éléments ou supports 
d'informations confidentielles qui lui auraient été fournis. 

La violation de l'obligation de confidentialité par le titulaire peut entraîner la résiliation du marché aux torts du 
titulaire. 

8.2.5  Responsabilité du maître d’œuvre 

Le titulaire est tenu de mettre en œuvre, dans le cadre des missions qui lui sont confiées, tous les procédés et 
moyens lui permettant de réaliser les prestations conformément aux spécifications du cahier des charges. Pour 
les prestations qui lui incombent, le titulaire doit strictement respecter les délais, les coûts et les niveaux de 
qualité prévus dans les documents contractuels régissant le marché. Les prestations doivent être conformes 
aux prescriptions de l'ensemble des normes homologuées ou à toute norme européenne équivalente. Cette 
disposition vaut non seulement pour les normes en vigueur au jour de la passation du marché mais également 
pour toutes les nouvelles normes qui deviendraient effectives en cours d'exécution du marché. 

8.2.6  Mesures de sécurité 

Toute personne relevant du maître d’œuvre ou de ses sous-traitants est soumise aux mesures applicable par 
le centre : 

 Sécurité : application du plan de prévention des risques définit pour la gestion des travaux dangereux 
tels qu’identifiés dans l’arrêté du 19 mars 1993 pris en application de l'article R. 4512-7 du code du 
travail ; 

 Sûreté : autorisation d'accès au centre (avis de contrôle élémentaire) demandée au moins 5 jours 
ouvrables avant la date de visite. La demande s’accompagne de la liste des intervenants avec la copie 
de leur pièce d’identité. 

8.3  Considérations sociales 

Le présent marché public ne comprend pas de considérations sociales. 
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8.4  Considérations environnementales 

Le présent marché public ne comprend pas de considérations environnementales. 

8.5  Traitement de données à caractère personnel 

En cas de traitement de données à caractère personnel, le maître d’œuvre est tenu au respect de la 
règlementation en vigueur applicable au traitement des données à caractère personnel et, en particulier, le 
règlement général sur la protection des données (règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016. Il apporte à l'acheteur des garanties suffisantes quant à la mise en œuvre de mesures 
techniques et organisationnelles appropriées de manière à ce que le traitement réponde aux exigences du 
règlement européen et garantisse la protection des droits des personnes concernées. 

Lorsque le maître d’œuvre fait appel à un sous-traitant pour mener des activités de traitement spécifiques, il 
informe préalablement et par écrit l'acheteur de tout changement envisagé concernant l'ajout ou le 
remplacement d'autres sous-traitants. Cette information doit indiquer clairement les activités de traitement 
sous-traitées, l'identité et les coordonnées du sous-traitant et les dates du contrat de sous-traitance. 

Afin d'obtenir l'acceptation et l'agrément de l'acheteur, le maître d’œuvre doit présenter son sous-traitant par 
le biais de l'acte spécial de sous-traitance, dont les formalités sont comprises dans le formulaire DC4 ou tout 
autre document équivalent (téléchargeable sur https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-
du-candidat). 

Il appartient au titulaire de s'assurer que le sous-traitant présente les mêmes garanties suffisantes quant à la 
mise en œuvre de mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à ce que le traitement 
réponde aux exigences de la législation et de la règlementation en vigueur sur la protection des données. Le 
titulaire demeure pleinement responsable devant l'acheteur de l'exécution par le sous-traitant de ses 
obligations. 

8.6  Clauses de réexamen 

Conformément aux dispositions de l’article R2194-1 du code de la commande publique le présent marché 
introduit une clause de réexamen qui peut être invoquée tout au long de la vie du marché notamment : 

- en cas de circonstances imprévues ou imprévisibles 

- en cas de nouveau titulaire se substituant au titulaire initial du marché 

- en cas de modifications non substantielles 

- en cas de modification de faibles montants 

- en cas de services supplémentaires devenus nécessaires. 

Les modifications sont strictement liées à l’objet du marché et font l'objet d’un avenant. 

8.7  Echanges et relecture des livrables 

Le maître d’œuvre s’engage à mettre en place une procédure relative à la production, à la transmission 
informatique et au suivi des livrables dès la phase études. 

8.8  Constatation de l'exécution des prestations 

Les opérations de vérification sont effectuées en application du CCAG-MOE. 
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Les décisions après les opérations de vérification sont effectuées en application du CCAG-MOE, et notamment 
l'admission, l'ajournement, la réfaction ou le rejet des prestations. 

Le service fait est établi par le CROSS Gris Nez. 

Article 9 -  Pénalités 

Tout manquement du titulaire à ses obligations contractuelles peut donner lieu à pénalités. 

Les pénalités sont applicables de plein droit, sans mise en demeure préalable. 

Les pénalités ne présentent aucun caractère libératoire. Le maître d’œuvre est intégralement redevable de ses 
obligations contractuelles et notamment des prestations dont l'inexécution a donné lieu à l'application de 
pénalités. Il ne saurait se considérer comme libéré de ses obligations, du fait du paiement desdites pénalités. 

L'application de pénalités est effectuée sans préjudice de la faculté du maître d’ouvrage de prononcer toute 
autre sanction contractuelle et notamment de faire réaliser tout ou partie du marché aux frais et risques du 
maître d’œuvre. 

Les pénalités peuvent être précomptées sur les acomptes versés au maître d’œuvre tout au long de l'exécution 
des prestations, lors de l'établissement des états d'acomptes, ou constituer un élément du décompte général. 

Le montant total des pénalités encourues est plafonné à 10% de la valeur des. 

Conformément à l'article 16.2.1 du CCAG-MOE, le seuil d'exonération des pénalités est fixé à 1 000 euros HT 
pour l'ensemble du marché. 

Par dérogation à l’article 16.2.3 du CCAG-MOE, en cas de retard dans l’exécution des délais, le maître d’œuvre 
subit une pénalité journalière fixée à : 

Elément de mission Délai de référence Montant de 
la pénalité 
journalière 

Etudes de Diagnostic (DIAG) 4 semaines 100 € 

Etudes avant-projet sommaire (APS) 4 semaines 100 € 

Etudes avant-projet définitif (APD) 4 semaines 100 € 

Etudes de projet et élaboration du DCE (PRO/DCE) 5 semaines 100 € 

Assistance au maître d’ouvrage (ACT) 4 semaines pour la mission globale 

7 jours par livrable (analyse) 

100 € 

Etudes d’exécution (EXE) 7 jours après début d’examen 100 € 

Direction de l’exécution des marchés publics de 
travaux (DET) 

5 jours par livrables 100 € 

Assistance aux opérations de réception (AOR) 10 jours par livrables ou prestation 100 € 
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Article 10 -  Régime financier 

10.1  Nature des prix 

Les prix du présent marché sont ceux portés par le titulaire dans la décomposition du prix global et forfaitaire 
(DPGF). 

Les prix du marché sont fermes et non actualisables. 

Les prix sont établis sur la base des conditions économiques en vigueur au mois à la date limite de remise des 
offres. 

10.2  Forme et contenu des prix 

Le marché est conclu à prix forfaitaires tels que mentionnés dans la décomposition du prix global et forfaitaire 
(DPGF), annexe de l’acte d’engagement. 

Les prix sont réputés comprendre tous les frais incluant taxes et sujétions liés à la bonne exécution des 
prestations, y compris et sans que cette liste ne soit exhaustive : les frais de déplacement, d’hébergement, 
toutes les charges fiscales, parafiscales ou autre, les réunions (préparation, participation et comptes rendus), 
la rédaction des livrables et toutes sujétions afférentes. 

Les prix mentionnés correspondent au parfait achèvement des prestations mentionnées dans le présent CCP, 
prestations qui ne sauraient donc donner lieu à une facturation supplémentaire 

10.3  Avances 

En application des articles R.2191-3 à R.2191-12 et R.2191-15 du CCP, le titulaire bénéficie d’une avance 
respectant les conditions suivantes (conditions cumulatives) : 

• Montant supérieur à 50 000 € HT 

• Durée d’exécution supérieure à 2 mois 

Le montant de l’avance est fixé à 20 %. 

Cette avance n’est due au titulaire que sur la part du marché qui ne fait pas l’objet de sous-traitance. 

L’avance est versée, sur leur demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement direct. 

Le remboursement de cette avance, effectué par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire, 
commence lorsque le montant des prestations exécutées au titre du marché atteint ou dépasse 65 % du 
montant TTC du marché traité à prix global et forfaitaire. Le remboursement doit être terminé lorsque ce 
pourcentage atteint 80 %. 

Si le titulaire ne souhaite pas percevoir cette avance, il stipule expressément sa renonciation sur l’acte 
d’engagement. 

10.4  Répartition des paiements 

La périodicité des acomptes est fixée à la demande du titulaire selon les conditions fixées à l'article R.2191-22 
du CCP. 

La demande d'acompte et son versement s'effectuent dans le cadre des articles R.2191-21 et suivants du CCP 
et sur la base des prestations effectuées. Les demandes d'acomptes et le solde sont justifiés à partir du constat 
du service fait. 
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Le paiement des acomptes n'a pas de caractère définitif. 

10.5  Informations comptables 

Le comptable assignataire des paiements est : 

Le comptable ministériel 

Grande Arche de la Défense, Paroi Sud 

92 055 - LA DEFENSE Cedex 

10.6  Modalités de facturation 

Le paiement est effectué sur demande de paiement émise par le titulaire et après certification du service fait 
par l'acheteur. 

Le paiement est effectué par virement au compte du titulaire. 

10.6.1  Mentions obligatoires 

Les factures comprennent les mentions suivantes : 

 La référence et l’objet du marché ; 

 La référence de l’engagement juridique Chorus correspondant à la commande ; 

 Le code SIRET de l’Etat : 11000201100044 ; 

 Le code d’identification du Service Exécutant (code SE) qui traitent les factures : FAC9450075 

 Une description sommaire des prestations effectuées ; 

 La date d'émission de la facture ; 

 La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture ; 

 Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l'émetteur de la 
facture, la numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries ; 

 En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de commande ou, 
dans les autres cas, le numéro de l’engagement généré par le système d’information financière et 
comptable de l’entité publique ; 

 La date de livraison effective des fournitures ou d'exécution des services ou des travaux 

 La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés 

 Le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ou, lorsqu'il y a lieu, 
leur prix forfaitaire 

 Le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi que la répartition de ces montants 
par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice d'une exonération 

 Le montant de l’avance éventuellement versée ; 

 Le cas échéant, les modalités particulières de règlement ; 

 Le cas échant, la répartition du montant entre les cotraitants et les renseignements relatifs aux 
déductions ou versements complémentaires 

Sans ces renseignements, la facture n’est pas traitée et est automatiquement retournée au titulaire par le 
service facturier. 
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10.6.2  Taux de TVA 

Sont applicables les taux de TVA en vigueur lors du fait générateur de la taxe au sens de l'article 269 du code 
général des impôts. 

10.6.3  Monnaies 

L'unité monétaire qui s'applique est l'Euro. 

10.6.4  Transmission des factures 

La transmission des factures s’effectue conformément aux dispositions : 

 de l’ordonnance n°2014-697 du 26 juin 2014 relative au développement de la facturation électronique ; 

 du décret n° 2016-1478 du 2 novembre 2016 relatif au développement de la facturation ; 

 de l’arrêté du 9 décembre 2016 relatif au développement de la facturation électronique. 

Le titulaire a le choix entre plusieurs modes de transmission des factures : 

a) Envoyer ses factures par raccordement direct à la solution mutualisée ou à partir d’un système tiers : 

 Par transfert de fichier (en mode EDI – Échange de données informatisées) : Chorus Pro permet des 
échanges d’informations par flux issus des systèmes d’information des fournisseurs. L’émetteur de 
facture adresse ses flux soit directement à Chorus pro soit par l’intermédiaire d’un opérateur de 
dématérialisation ; 

 En utilisant des web services (en mode API – Application Programming Interface) : Chorus Pro offre 
l’ensemble de ses fonctionnalités sous forme de services intégrés dans un portail tiers (API/web service). 
L’émetteur de facture s’identifie via les API, et accède à l’ensemble des services de Chorus Pro comme 
le dépôt ou saisie de factures, le suivi du traitement des factures, l’adjonction et téléchargement de 
pièces complémentaires, etc. 

b) Utiliser le portail Chorus Pro accessible par internet en se connectant à l’URL https://chorus-pro.gouv.fr aux 
fins : 

 soit de déposer ses factures sur le portail ; 

 soit de saisir directement ses factures. 

Pour connaître les conditions techniques (guide utilisateurs du portail, kit de raccordement technique et 
spécifications du format normalisé d’échange) et réglementaires dans lesquelles s’opère la dématérialisation 
des factures, le titulaire est invité à consulter le portail internet aux adresses ci-dessous : 

https://communaute-chorus-pro.finances.gouv.fr/?action=publicPage&uri=intranetOnePage/4003  

et 

https://communaute-chorus-pro.finances.gouv.fr/?action=publicPage&uri=intranetOnePage/4210  

Pour tout renseignement, le titulaire peut s’adresser à : 

https://chorus-pro.gouv.fr/cpp/utilisateur?execution=e3s1, rubrique « Nous contacter » 

10.7  Nantissement et cession du marché 

Le marché peut être cédé ou nanti dans les conditions prévues aux articles R.2191-46 et suivants du CCP. 

Il est remis par le maître d’ouvrage, sur demande du maître d’œuvre, d'un co-traitant ou d'un sous-traitant, 
une copie de l'original du marché public revêtue d'une mention dûment signée indiquant que cette pièce est 
délivrée en unique exemplaire en vue de permettre la cession ou le nantissement des créances résultant du 

https://communaute-chorus-pro.finances.gouv.fr/?action=publicPage&uri=intranetOnePage/4003
https://communaute-chorus-pro.finances.gouv.fr/?action=publicPage&uri=intranetOnePage/4210
https://chorus-pro.gouv.fr/cpp/utilisateur?execution=e3s1
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marché 

Il est remis par le maître d’ouvrage, sur demande du maître d’œuvre, d'un co-traitant ou d'un sous-traitant, un 
certificat de cessibilité en vue de permettre la cession ou le nantissement des créances résultant du marché  

Article 11 -  Régime des droits de propriété intellectuelle 

11.1  Régime des droits de propriété intellectuelle relatif aux résultats 

Le maître d’ouvrage doit être en mesure d'exploiter les livrables obtenus lors de son exécution (résultats et 
connaissances antérieures) pour répondre à ses objectifs, à savoir : Conception, assistance, direction et 
contrôle de rénovation globale extérieure de l'infrastructure et mise aux normes du CROSS Gris Nez. 

11.2  Régime des droits de propriété intellectuelle relatif aux connaissances 
antérieures 

Le régime des connaissances antérieures du maître d’œuvre ou des tiers est prévu à l'article 23 du CCAG-MOE. 

Le titulaire s'engage à ne pas incorporer d'éléments dont le régime juridique pourrait faire obstacle à 
l'exploitation des résultats selon le régime fixé par le présent marché. 

Le cas échéant, le titulaire remplace à ses frais la connaissance antérieure dont le régime juridique ne serait 
pas compatible avec celui des résultats. 

Les connaissances antérieures de l'acheteur ne peuvent être utilisées par le titulaire que dans le cadre de 
l'exécution du présent marché. 

En complément de l'article 23 du CCAG-MOE, le maître d’œuvre s'engage à informer le maître d’ouvrage, au 
fur et à mesure de l'exécution des prestations, des connaissances antérieures mises en œuvre pour leur 
réalisation et du régime des droits y afférent. 

Article 12 -  Dispositions diverses 

12.1  Sous-traitance 

L'acceptation des sous-traitants et l'agrément de leurs conditions de paiement sont soumis aux dispositions 
légales et réglementaires en vigueur. 

La sous-traitance totale des prestations est interdite. 

Afin d'obtenir l'acceptation et l'agrément de l'acheteur, le maître d’œuvre doit présenter son sous-traitant par 
le biais de l'acte spécial de sous-traitance, dont les formalités sont comprises dans le formulaire DC4 ou 
équivalent téléchargeable sur : https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat  

Cet acte mentionne : la nature des prestations sous-traitées envisagée, le nom, la raison ou la dénomination 
sociale et l'adresse du sous-traitant, le montant maximum des sommes à verser par paiement direct au sous-
traitant, les conditions de paiement prévues et le cas échéant les modalités de variation de prix, les capacités 
financières et professionnelles du sous-traitant. 

Le maître d’ouvrage doit accepter ou refuser le sous-traitant et agréer ses conditions de paiement. Passé un 
délai de 21 jours à compter de la remise du DC4 et, le cas échéant, de la remise de l'exemplaire unique pour 
nantissement (ou du certificat de cessibilité), l'acheteur est réputé avoir accepté le sous-traitant et agréé les 
conditions de paiement. 

https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
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12.2  Assurances 

Le maître d’œuvre assume la responsabilité de l'exécution des prestations et des dommages qu'il cause au 
maître d’ouvrage en cas d'inexécution. Dans un délai de quinze jours à compter de la notification des marchés 
et avant tout commencement d'exécution, le titulaire doit justifier être en possession d'une police 
d'assurances. 

Il est responsable des dommages que l'exécution des prestations peut engendrer : à son personnel, aux agents 
de l'acheteur ou à des tiers ; à ses biens, aux biens appartenant à l'acheteur ou à des tiers. 

Le titulaire doit être couvert par un contrat d'assurance en cours de validité garantissant les conséquences 
pécuniaires de la responsabilité civile qu'il pourrait encourir en cas de dommages corporels et/ou matériels 
engendrés lors de l'exécution des prestations, objet du présent marché. 

Il s'engage à remettre, sur simple demande écrite, au maître d’ouvrage, une attestation de son assureur 
indiquant la nature, le montant et la durée de la garantie. 

Le maître d’œuvre s'engage à informer expressément l'acheteur de toute modification de son contrat 
d'assurance. 

Les sous-traitants doivent fournir les mêmes documents que le titulaire. 

12.3  Autres obligations administratives 

Le maître d’œuvre est tenu de notifier sans délai à l'acheteur les modifications survenant en cours d'exécution 
et notamment celles qui se rapportent : 

- aux personnes ayant le pouvoir de l'engager ; 

- à la forme juridique sous laquelle il exerce son activité ; 

- à sa raison sociale ou à sa dénomination ; 

- à son adresse ou à son siège social ; 

- aux renseignements qu'il a fournis pour l'acceptation d'un sous-traitant et l'agrément de ses conditions 
de paiement ; 

De façon générale, toutes les modifications importantes de fonctionnement de concernant le titulaire et 
pouvant influer sur le déroulement du marché doivent être notifiés à l'acheteur. 

En cas de manquement, l'acheteur ne saurait être tenu pour responsable des conséquences pouvant en 
découler, et notamment des retards de paiement. 

Le titulaire met à disposition tous les six mois, à partir de la notification, jusqu'à la fin de l'exécution, les pièces 
prévues aux articles D.8222-5 ou D.8222-7 ou D.8254-2 à D.8254-5 du code du travail. 

Ces documents sont transmis par le titulaire par messagerie électronique. 

Si le titulaire, et/ou le cas échéant ses sous-traitants, recourent à des salariés détachés, ils doivent produire 
avant le début de chaque détachement d'un ou de plusieurs salariés les documents suivants : 

a) L'accusé de réception de la déclaration de détachement effectuée sur le télé-service " SIPSI " du 
ministère chargé du travail, conformément aux articles R. 1263-5 et R. 1263-7 du code du travail ; 

b) Une attestation sur l'honneur certifiant que le cocontractant s'est, le cas échéant, acquitté du 
paiement des sommes dues au titre des amendes prévues aux articles L. 1263-6, L. 1264-1, L. 1264-2 
et L. 8115-1 du code du travail. Cette attestation comporte les nom, prénom, raison sociale du 
cocontractant et la signature de son représentant légal. 
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Dans les conditions fixées à l'article L.2196-4 et suivants du CCP, le titulaire fournit, si l'acheteur en fait la 
demande, les renseignements sur les éléments techniques et comptables du coût de revient des prestations 
qui font l'objet du présent marché public (notamment bilans, comptes de résultat ainsi que leur comptabilité 
analytique et tout document de nature à permettre l'établissement des coûts de revient). 

12.4  Changement affectant le titulaire 

Le maître d’œuvre est tenu de notifier sans délai au maître d’ouvrage les modifications survenant en cours 
d'exécution et notamment celles qui se rapportent : 

- aux personnes ayant le pouvoir de l'engager ; 

- à la forme juridique sous laquelle il exerce son activité ; 

- à sa raison sociale ou à sa dénomination ; 

- à son adresse ou à son siège social ; 

- aux renseignements qu'il a fournis pour l'acceptation d'un sous-traitant et l'agrément de ses conditions 
de paiement ; 

De façon générale, toutes les modifications importantes de fonctionnement de concernant le titulaire et 
pouvant influer sur le déroulement du marché doivent être notifiés à l'acheteur. 

En cas de manquement, l'acheteur ne saurait être tenu pour responsable des conséquences pouvant en 
découler, et notamment des retards de paiement. 

12.5  Résiliation 

Le maître d’ouvrage peut résilier le marché public dans les cas prévus aux articles L.2195-1 à L.2195-6 du CCP. 

Le marché public peut être résilié conformément aux dispositions des articles 27 à 32 du CCAG-MOE. 

Le cas échéant, le maître d’ouvrage peut faire procéder par un tiers à l'exécution des prestations, aux frais et 
risques du titulaire et dans les conditions prévues à l’article 34 du CCAG-MOE. 

En cas de résiliation pour motif d'intérêt général, le maître d’œuvre a droit à une indemnité de résiliation, 
obtenue en appliquant au montant initial hors taxes du marché, diminué du montant hors taxes non révisé des 
prestations admises, un pourcentage de 5 % conformément à l’article 31 du CCAG-MOE. 

La résiliation n'a pas d'incidence sur l'exploitation des Résultats et des connaissances antérieures pour la durée 
d'exploitation prévue au marché sous réserve de la réception des résultats concerné et de leur paiement. 

12.6  Dispositions applicables en cas de menace sanitaire grave appelant des 
mesures d'urgence 

La menace sanitaire appelant des mesures d'urgence, notamment l'état d'urgence sanitaire déclaré en 
application des dispositions du CCP, est assimilée à un cas de force majeure dès lors que cette situation est 
inconnue des parties au moment de la signature du marché public par l'acheteur ou que cette situation, bien 
que connue des parties, donne lieu à des mesures d'urgences nouvelles inconnues des parties au moment de 
la signature du marché public par l'acheteur et ayant un impact direct sur l'exécution du contrat. Ces situations 
sont constitutives d'un « évènement perturbateur » au sens du présent article. 

L'évènement perturbateur fait obstacle à l'application de sanction, de pénalités contractuelles à l'égard du 
titulaire comme à la mise en œuvre de la responsabilité contractuelle des parties à raison de retards ou 
d'inexécution des obligations qui leur incombe, dès lors qu'est établi un lien de causalité entre l'évènement 
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perturbateur et le retard ou l'inexécution. 
 
Suspension de l'exécution des prestations à la demande du titulaire 
 
Si le maître d’œuvre est temporairement dans l'impossibilité d'exécuter tout ou partie des prestations du fait 
de l'évènement perturbateur ou que cette exécution ferait peser sur lui une charge manifestement excessive, 
il peut en demander la suspension par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant de déterminer de 
façon certaine la date et l'heure de sa réception. 

La décision de suspendre l'exécution des prestations à la demande du maître d’œuvre fait l'objet d'un écrit 
émanant du maître d’ouvrage et est transmise par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant de 
déterminer de façon certaine la date et l'heure de sa réception. 

Dans sa décision, le maître d’ouvrage précise l'impact éventuel de la suspension sur la durée du marché. Toute 
modification de la durée du marché ne peut résulter que d'un avenant. 

En cas de suspension du marché à la demande du maître d’œuvre, le maître d’ouvrage se réserve la possibilité 
de conclure un marché de substitution avec un tiers pour satisfaire les besoins qui ne peuvent souffrir aucun 
retard, nonobstant toute clause d'exclusivité et sans que le titulaire du marché initial ne puisse engager, pour 
ce motif, la responsabilité contractuelle de l'acheteur. L'exécution du marché de substitution n'est pas 
effectuée aux frais et risques du titulaire. 

Le maître d’œuvre ne peut quant à lui être sanctionné, se voir appliquer de pénalités contractuelles, ni voir sa 
responsabilité contractuelle engagée dès lors qu'il démontre qu'il ne dispose pas des moyens suffisants pour 
exécuter les prestations ou que leur mobilisation ferait peser sur lui une charge manifestement excessive. 

A ce titre, toute justification permettant au maître d’ouvrage d'apprécier le bien-fondé des difficultés 
rencontrées ou à venir ainsi que leur lien de causalité avec l'évènement perturbateur doit être fournie par le 
maître d’œuvre. 

La suspension de l'exécution des prestations à l'initiative du maître d’œuvre n'ouvre droit à aucune indemnité 
au bénéfice de ce dernier. 
 
Suspension à l'initiative de l'acheteur 
 
Si le maître d’ouvrage décide de suspendre l'exécution de tout ou partie des prestations, il en informe le maître 
d’œuvre par écrit, dans les meilleurs délais et par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant de 
déterminer de façon certaine la date et l'heure de sa réception. 

Dans sa décision, le maître d’ouvrage précise l'impact éventuel de la suspension sur la durée du marché. Toute 
modification de la durée du marché ne peut résulter que d'un avenant. 

En cas de suspension de tout ou partie des prestations, les parties procèdent à l'établissement d'un constat 
contradictoire des prestations réalisées jusqu'à la suspension, sauf lorsque celui-ci s'avère manifestement 
inutile. 

Le maître d’ouvrage ne peut voir sa responsabilité contractuelle engagée dès lors qu'est établi un lien de 
causalité entre l'évènement perturbateur et la décision de suspension. 

Le maître d’œuvre, quant à lui, ne peut être sanctionné, se voir appliquer de pénalités contractuelles, ni voir 
sa responsabilité contractuelle engagée du fait de cette suspension. 

Celle-ci donne lieu à indemnisation du maître d’œuvre s'il démontre l'existence d'un lien direct entre le 
préjudice subi et la suspension des prestations. 

Pour ce faire, il adresse au maître d’ouvrage un mémoire en réclamation, conformément aux dispositions de 
l'article du CCAG-MOE relatif aux différends entre les parties. Ce mémoire justifie : 



CCP DGITM-DAM-SMC1-35-2021 19/23 

- les coûts d'arrêt des prestations objet du marché ; 
- les coûts de remise en état à l'issue de la suspension en vue de la reprise d'exécution ; 
- la part des charges d'exploitation directement liées à l'exécution du marché et qui ont continué d'être 

supportées par le maître d’œuvre pendant la période de suspension. 
 
Prolongation du délai d'exécution des prestations 
 
Le maître d’ouvrage prolonge le délai d'exécution dès lors que le maître d’œuvre est dans l'impossibilité de le 
respecter, ou que cette exécution en temps et en heure nécessiterait des moyens dont la mobilisation ferait 
peser sur lui une charge manifestement excessive. Pour bénéficier de cette prolongation, le maître d’œuvre 
justifie des causes faisant obstacle à l'exécution de tout ou partie des prestations dans le délai contractuel et 
du lien de causalité entre cette impossibilité et l'évènement perturbateur. 

La demande de prolongation intervient avant l'expiration du délai contractuel et de la période associée à 
l'évènement perturbateur. Elle s'effectue dans les conditions fixées par le CCAG-MOE. 

La prolongation du délai d'exécution peut être à l'initiative maître d’ouvrage qui en informe le titulaire par 
écrit, dans les meilleurs délais et par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant de déterminer de façon 
certaine la date et l'heure de sa réception. 

En cas de prolongation, le nouveau délai a les mêmes effets que le délai contractuel et est d'une durée 
suffisante pour la réalisation des prestations. La décision de prolongation précise son impact éventuel sur la 
durée du marché. Toute modification de la durée du marché ne peut résulter que d'un avenant. 
 
Résiliation en cas d'impossibilité d'exécuter la prestation et indemnisation associée 
 
Lorsque le maître d’œuvre est dans l'impossibilité d'exécuter le marché du fait de l'évènement perturbateur, 
le maître d’ouvrage prononce la résiliation du marché sur le fondement de l'article L. 2195-2 du CCP. 

Le décompte de résiliation est établi conformément aux dispositions du CCAG-MOE, en faisant application des 
modalités de résiliation s'attachant au cas de résiliation pour évènement présentant les caractéristiques de la 
force majeure. 
 
Indemnisation en cas de poursuite d'exécution bouleversant l'équilibre du contrat 
 
Lorsque l'équilibre du contrat est bouleversé du fait de la poursuite de l'exécution des prestations, le maître 
d’œuvre peut être indemnisé des charges supplémentaires extracontractuelles qu'il supporte, dans les 
conditions précisées par la circulaire du Premier ministre et du ministre de l'économie et des finances du 
20 novembre 1974 relative à l'indemnisation des titulaires de marchés publics en cas d'accroissement 
imprévisible de leurs charges économiques 

Pour ce faire, le maître d’œuvre doit démontrer le bouleversement de l'équilibre du contrat, la perte effective 
subie ainsi que le lien avec l'évènement perturbateur. A défaut, la demande d'indemnisation est rejetée. Un 
pourcentage de 10% du montant de la perte effective reste à la charge du titulaire. 
 
Demandes indemnitaires 
 
Les demandes indemnitaires font l'objet d'un mémoire en réclamation transmis au maître d’ouvrage par tout 
moyen matériel ou dématérialisé permettant de déterminer de façon certaine la date et l'heure de sa 
réception. Le mémoire en réclamation est transmis dans les conditions fixées à l’article 35 du CCAG-MOE et 
justifie de manière circonstanciée le préjudice subi, les coûts associés, et leur lien avec l'évènement ayant 
caractère de force majeure. 
Ne peuvent être indemnisés des coûts résultant de la négligence ou de la défaillance du maître d’œuvre. 
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Modalités de communications en cas de crise sanitaire 
 
En période de crise sanitaire, les réunions en présentiel peuvent être remplacées par des réunions à distance 
par tous moyens de téléconférence (audioconférence, visioconférence notamment). 
Lorsque les parties privilégient les échanges dématérialisés, les modalités fixées au présent document 
s'appliquent. 

12.7  Différends 

Le maître d’ouvrage et le maître d’œuvre s'efforcent de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à 
l'interprétation des stipulations du présent marché public ou à l'exécution des prestations. 

En cas de différend, les maître d’ouvrage et maître d’œuvre peuvent recourir au comité consultatif de 
règlement amiable compétent ou au médiateur des entreprises des différends relatifs aux marchés publics 
conformément aux dispositions des articles R.2197-1 à R.2197-24 du CCP. 

12.8  Litiges et contentieux 

Le présent marché public est soumis au droit français. 

Tout litige dans le cadre du présent marché est soumis au 

Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 
2-4 Boulevard de l’Hautil 

BP 322 
95027 CERGY-PONTOISE Cedex 

Téléphone : 01 30 17 34 00 / Télécopie : 01 30 17 34 59 
Courriel : greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr  

pour les aspects concernant les modalités d'exécution du marché. 

Les tribunaux de grande instance compétents pour connaître des actions en matière de propriété intellectuelle 
sont désignés par le Code de l'organisation judiciaire. 

Article 13 -  Clauses techniques 

Les dates de début et les délais d’exécution pour chaque prestation sont mentionnés au paragraphe 7.1.1. 

Chaque prestation fait l’objet d’un livrable dont l’acceptation autorise le maître d’œuvre à débuter la prestation 
consécutive. 

Le programme des travaux de juillet 2021 établi par le CEREMA constitue le cadre de la réalisation des travaux 
sur lesquels les prestations du maître d’œuvre s’exercent. 

13.1  Etudes de diagnostic (DIAG) 

Le DIAG permet, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-19 du code de la commande publique : 

- d’établir un état des lieux du bâtiment, de son environnement, de ses performances et de son fonc-
tionnement. Le maître d’œuvre est chargé, s’il y a lieu, d’effectuer les relevés nécessaires à l’établis-
sement de cet état des lieux ; 

- de réaliser une étude hydrogéologique avec sondages sécurisés ; 

mailto:greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr
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- d’assurer une meilleure prise en compte des attentes des habitants et usagers ; 

- de procéder à une analyse technique sur la résistance mécanique des structures en place et sur la 
conformité des équipements techniques aux normes en vigueur, et aux règlements d’hygiène et de 
sécurité. 

13.2  Etudes avant-projet sommaire (APS) 

L’APS permet, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-21 du code de la commande publique, de 
proposer éventuellement : 

- des performances techniques à atteindre ; 

- des études complémentaires d’investigation des existants en fonction des renseignements fournis lors 
des études de diagnostic. 

Le niveau de définition correspond à des plans établis au 1/200, avec certains détails significatifs au 1/100. 

13.3  Etudes avant-projet définitif (APD) 

L’APD est fondé sur la solution d’ensemble retenue à l’issue des études d’avant-projet sommaire approuvées 
par le maître d’ouvrage, et qui ont pour objet, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-22 du code 
de la commande publique : 

- de vérifier le respect des différentes réglementations notamment celles relatives à l’hygiène et à la 
sécurité ; 

- de justifier les solutions techniques retenues, notamment en ce qui concerne les installations 
techniques. 

Le niveau de définition correspond à des plans établis au 1/100, avec certains détails significatifs au 1/50. 

13.4  Etudes de projet et élaboration du DCE (PRO/DCE) 

Le DCE est fondé sur le programme de travaux et l’APD approuvées par le maître d’ouvrage ainsi que sur les 
prescriptions de celui-ci, découlant du permis de construire et autres autorisations administratives, qui 
définissent la conception générale de l’ouvrage. Outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-12 du code 
de la commande publique, les études de projet ont pour objet de : 

- Coordonner les informations et contraintes nécessaires à l’organisation spatiale des ouvrages en 
fonction de l’éventuel allotissement des marchés publics ; 

- Décrire les ouvrages et établir les plans de repérage nécessaires à la compréhension du projet. 

Le niveau de définition correspond à des plans généralement établis au 1/50 avec tous les détails significatifs 
de conception architecturale à des échelles variant de 1/20 à 1/2. 

13.5  Assistance au maître d’ouvrage (ACT) 

Outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-13 du code de la commande publique, l’ACT a pour objet : 

- De préparer la consultation des opérateurs économiques chargés des travaux afin qu’ils puissent 
présenter leurs offres en toute connaissance de cause, sur la base d’un dossier constitué des pièces 
administratives et techniques prévues au contrat, ainsi que des pièces élaborées par la maîtrise 
d’œuvre, correspondant à l’étape de la conception choisie par le maître d’ouvrage pour cette 
consultation. Le contenu du dossier de consultation est adapté en fonction de la décision du maître 
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d’ouvrage d’allotir ou non l’opération ; 

- de procéder, au stade de l’analyse des offres, à la vérification de la conformité des réponses apportées 
aux documents de la consultation, d’analyser les méthodes ou solutions techniques proposées en 
s’assurant qu’elles sont assorties de toutes les justifications et avis techniques, en vérifiant qu’elles ne 
comportent pas d’omissions, d’erreurs ou de contradictions normalement décelables par un homme 
de l’art et d’établir un rapport d’analyse comparative proposant les offres susceptibles d’être retenues, 
conformément aux critères d’attribution précisés dans les documents de la consultation. La partie 
financière de l’analyse comporte une comparaison des offres entre elles et avec le coût prévisionnel 
des travaux. 

13.6  Etudes d’exécution (EXE) 

L’EXE est fondé sur le projet approuvé par le maître d’ouvrage qui permet outre les éléments mentionnés à 
l’article R. 2431-15 du code de la commande publique : 

- D’établir tous les plans d’exécution et spécifications à l’usage du chantier, en cohérence avec les plans 
de synthèse correspondants, et définissant les travaux dans tous leurs détails. Ces plans d’exécution 
et spécifications sont établis afin de dispenser l’opérateur économique chargé des travaux de réaliser 
des études complémentaires autres que celles concernant les plans d’atelier et de chantier, relatifs aux 
méthodes de réalisation, aux ouvrages provisoires et aux moyens de chantier ; 

- De réaliser des études de synthèse ayant pour objet d’assurer pendant la phase d’études d’exécution 
la cohérence spatiale des éléments d’ouvrage de tous les corps d’état, dans le respect des dispositions 
architecturales, techniques, d’exploitation et de maintenance du projet. Ces études de synthèse se 
traduisent par des plans de synthèse qui représentent, au niveau du détail d’exécution, sur un même 
support, l’implantation des éléments d’ouvrage, des équipements et des installations. 

L’examen de la conformité au projet des études d’exécution et de synthèse faites par les opérateurs 
économiques chargés des travaux ainsi que leur visa par le maître d’œuvre ont pour objet d’assurer au maître 
d’ouvrage que les documents établis par ces opérateurs respectent les dispositions du projet établi par le 
maître d’œuvre. Le cas échéant, le maître d’œuvre participe aux travaux de la cellule de synthèse. 

13.7  Direction de l’exécution des marchés publics de travaux (DET) 

Durant la DET, le maître d’œuvre doit : 

– Établir et diffuser les comptes rendus de réunion ; 

– Procéder aux constatations 

– Notifier les décisions du RPA 

– Instruire les mémoires de réclamation 

– Établir les comptes rendus bimensuels de l’état d’avancement 

– Vérifier les projets de décomptes finaux des marchés de travaux et établir les décomptes généraux et 
soldes avec utilisation de Chorus-pro le cas échéant 

13.8  Assistance aux opérations de réception (AOR) 

Durant l’AOR, le maître d’œuvre doit : 

– Procéder aux Opérations Préalables à la Réception (OPR) 

– Proposer la réception au RPA et notifier la proposition de réception à l’entrepreneur 



CCP DGITM-DAM-SMC1-35-2021 23/23 

– Remettre le Dossier des Ouvrages Exécutés (DOE) au maître de l’ouvrage 

– Procéder à l’examen des désordres signalés pendant la Garantie de Parfait Achèvement (GPA) 

– Établir le procès-verbal de levée des réserves 

Article 14 -  Dérogation au CCAG MOE 

L’article 2.2 déroge à l’article 4 du CCAG-MOE pour ce qui concernent les documents contractuels du marché. 

L’article 9 déroge à l’article 16.2.3 du CCAG-MOE pour ce qui concerne les pénalités journalières de retard. 

 

 

 


